
Mairie de Montfort-le-Gesnois 
                     BULLETIN  
                    D’INFORMATION 

 

N°22 du 31 mai 2019 

MAIRIE  02.43.54.06.06 
   

HORAIRES DE LA MAIRIE   
 

Lundi et samedi :  9h-12h 
Mar,Jeud,Ven    :  9h-12h / 14h45 - 17h45 
Mercredi           :  9h-12h30 
 

http://www.montfort-le-gesnois.fr 
Adresse courriel : mairie@montfortlegesnois.fr 

 Horaires de la station passeports - cartes d’identité 
L’établissement d’un titre d’identité est désormais sur     

rendez-vous selon les horaires ci-dessous : 

 Lundi   : 9h-11h (dernier rdv) 

 Mardi   : 9h-11h/14h45-17h15 (dernier rdv) 

 Mercredi  : 9h-11h30 (dernier rdv) 

 Jeudi   : 14h45-17h15 (dernier rdv) 

 Vendredi  : 9h-11h/14h45-17h15 (dernier rdv)   

Permanences d’urbanisme 

Lun, mar, merc  : 9h-12h 

Jeudi et vendredi  : 14h45-17h45 
 

Bibliothèque 

Place de l’Eglise Notre-Dame - Tél. : 02.43.76.92.98 

Lundi   : 16h30-18h 

Mercredi   : 10h-12h / 14h-17h 

Samedi  : 10h-12h 
 

La Poste  
42 Grande Rue - Tél. : 02.43.54.81.90 

Du mardi au samedi: 9h-12h  
 

Ecole maternelle publique 

Mme DENECHERE : 02.43.76.71.59 
 

Ecole élémentaire publique  

Mme CASTILLON : 02.43.76.70.85 
 

Ecole Privée Sainte-Adélaïde 

Mme AUBRY : 02.43.76.70.06 
 

Service jeunesse 

Tél. : 02.43.76.27.39 

Lun, mar, jeu : 8h-12h / 14h-17h 
 

Multi-accueil 
Tél. : 02.43.89.87.96 
 

Médecin : appeler  le 15 
 

Infirmier(e) de garde : M. Joao FERREIRA 

Tél. : 06.59.49.28.41 
 

Pharmacie : Service de garde - 0825 12 03 04 

17 Rue du Haras - Tél. : 02.43.76.70.17 

Du lundi au vendredi : 8h45-12h30 / 14h-19h30 

Le samedi : 8h45-16h30 sans interruption 
 

Vie paroissiale  

La messe anticipée du samedi soir est généralement 

célébrée à Montfort : 

► de Pâques à la Toussaint à 18h30 à Notre-Dame  

► de la Toussaint à Pâques à 18h00 à Saint-Gilles   

Presbytère de Montfort : 
5 Place Notre-Dame - 72450 Montfort-le-Gesnois 
Tél. : 02.43.76.70.67 

Prêtre : Père François BAILLY 

Permanences : Samedi de 10h00 à 12h00 

Pour contacter le prêtre :  

02.43.89.00.43 / bailly-f@wanadoo.fr 
 

Messe à la résidence Amicie (17h)  
 
 

Gendarmerie de Saint-Mars-la-Brière 

02 allée de la forêt - 72470 Saint-Mars-la-Brière  

Tél : 02.43.89.70.04 

Lundi au samedi : 8h-12h / 14h-18h  

Dim. et jours fériés : 9h-12h / 15h-18h  
 

Gendarmerie de Connerré 

30 Avenue Carnot - 72160 Connerré   

Tél : 02.43.89.00.01  

Lun. : 14h à 18h, merc, sam. : 8h-12h / 14h-18h 

les jours fériés de 9h-12h / 15h-18h               

http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/ 
 

Centre Aqualudique Sittellia 

Tél. : 02.43.54.01.70 

Consulter tous les horaires sur : http://sittellia.fr 
 

Déchèterie « L’Ouserie » de St-Mars-la-Brière 
Tél. : 02.43.82.96.41 - www.smirgeomes.fr  
Horaires d’été à compter du 1er avril 2019 

Lundi, mercredi : 14h-18h30 

Mardi   : 9h-12h 

Jeudi   : Fermé 

Vendredi                 : 9h-12h/14h-18h30    

Samedi                 : 9h-12h/14h-17h30    

Prochaines collectes des ordures ménagères  

et des sacs jaunes : 7 et 21 juin 2019 

La mairie sera fermée le  
samedi 1er juin 2019 

RESTAURANT SCOLAIRE 

Menus de la semaine du lundi 3 au vendredi 7 juin 2019 

Choix des maternelles soulignés 

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI MERCREDI 

Salade verte et dés  
de fromage 

Salade de tomates 
 

Sauté de porc au 
curry 

 

Petits pois 
 

Fromage 
 

Compote de pommes 

Compote de fruits 

Concombre à  
la crème 

Salade de crudités 
 

Bolognaise de bœuf 
 

Pâtes  

 

Fromage 
 

Mousse au chocolat 

Entremets 

Carottes râpées  
vinaigrette 

Betteraves vinaigrette 
 

Cuisse de poulet rôti 
 

Purée de pommes  

de terre 
 

Petit suisse 
 

Corbeille de fruits 

Céleri rémoulade 
Salade de maïs 

 
Quiche lorraine 

 
Salade verte 

 
Fromage 

 
Glace 

Œuf mayonnaise 

 
Jambon grillé 

 
Poêlée de  

légumes 

 
Fromage 

 
Salade de fruits 

frais et gâteau sec 

Nuisances sonores 
 

En vue de la saison estivale qui approche, il est important de rappeler que selon l’ar-

ticle 8 de l’Arrêté n° 960-1758 du 23 mai 1996 relatif à la lutte contre les bruits de 

voisinage modifié par l'arrêté préfectoral n° 03-1295 du 18 mars 2003 :  
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, tels que tondeuses à gazon et pompes d’arrosage à moteur ther-
mique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être 
effectués que :  
 

- les jours ouvrables de 8h30 à 19h30,  

- les samedis de 9h à 19h,  

- les dimanches et jours fériés de 10h à 16h  

Eglise Notre-Dame 
 

Des travaux de réfection sont en cours sur l’Eglise Notre-Dame tant à l’extérieur qu’à 

l’intérieur. Nous vous remercions pour votre compréhension. 

Elections européennes du 26 mai 2019 
 

Résultats pour les listes ayant eu des voix sur notre commune : 
Inscrits : 2 226 Abstentions : 1 098 Votants : 1 128     

Blancs : 32 Nuls : 45   Exprimés : 1 051 

Listes Voix 
% des 

exprimés 

PRENEZ LE POUVOIR - M. BARDELLA Jordan 311 29,59% 

RENAISSANCE - Mme LOISEAU Nathalie 176 16,75% 

EUROPE ECOLOGIE - M. JADOT Yannick 106 10,09% 

UNION DROITE-CENTRE - M. BELLAMY François-Xavier 87 8,28% 

LA FRANCE INSOUMISE - Mme AUBRY Manon 68 6,47% 

ENVIE D'EUROPE - M. GLUCKSMANN Raphaël 64 6,09% 

DEBOUT LA FRANCE - M. DUPONT-AIGNAN Nicolas 57 5,42% 

LISTE CITOYENNE - M. HAMON Benoît 39 3,71% 

POUR L'EUROPE DES GENS - M. BROSSAT Ian 28 2,66% 

PARTI ANIMALISTE - Mme THOUY Hélène 28 2,66% 

LES EUROPEENS - M. LAGARDE Jean-Christophe 25 2,38% 

URGENCE ECOLOGIE - M. BOURG Dominique 22 2,09% 

ENSEMBLE POUR LE FREXIT - M. ASSELINEAU François 17 1,62% 

LUTTE OUVRIERE - Mme ARTHAUD Nathalie 9 0,86% 

ENSEMBLE PATRIOTES - M. PHILIPPOT Florian 5 0,48% 

ALLIANCE JAUNE - M. LALANNE Francis 5 0,48% 

LES OUBLIES DE L'EUROPE - M. BIDOU Olivier 2 0,19% 

DECROISSANCE 2019 - Mme DELFEL Thérèse 1 0,10% 

LISTE DE LA RECONQUÊTE - M. VAUCLIN Vincent 1 0,10% 

http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/
http://www.smirgeomes.fr


Sur les Pas des Artistes 
 

L’association organise la jour-

née « Peintres dans les Rues » 

le : 

 

Samedi 15 juin 2019  
 

À partir de 9h à l’Annexe  

(ex– Espace Saint-Jean) 
 

à Montfort-le-Gesnois 

Détent’Danse 
 

L'association Détent’Danse - Danse de Salon organise des journées portes ouvertes le mercredi 5 et 12 juin 2019 de 19h30 à 21h et le 

vendredi 7 juin 2019 de 19h30 à 20h30. Découver te de l'enseignement de nos activités danse. Echange avec le professeur de danse. 

Renseignements auprès de M. PORTIER Francis au 06.06.82.72.66. 

Espérance Sportive 
 

Retrouvez la gazette du club sur le site internet de la 
commune dans l’onglet « vie associative ». 

Jeu Ma Muse   
La ludothèque de Monfort-le-Gesnois  

 

Prochaines permanences

Venez découvrir tous nos jeux de 

sociétés et nos grands jeux en bois 

pour animer vos fêtes lors de nos 

prochaines permanences :  
 

 Mercredi 5 juin 2019  

de 17h à 19h 
 

 Samedi 8 juin 2019  

de 10h à 12h 
 

Salle l’Annexe  

https://jeumamuse.fr 
 

Retrouvez l’affiche sur le site internet 

de la commune en suivant le lien : 

http://www.montfort-le-gesnois.fr/vie-

associative 

Ecole maternelle publique 
 

Les inscriptions à l’école maternelle se font toute l’année. Une porte ouverte est organisée le samedi 22 juin 2019 de 10h à 12h. Pour 

plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter l’école maternelle au 02.43.76.71.59.  

Générations Mouvement Montfort 
 

Générations mouvement Montfort organise le dimanche 16 juin à la salle 

polyvalente à 12h30 son banquet annuel en l'honneur  des adhé-

rents âgés de 90 et 80 ans  du club. Ouvert à tous.  

Inscription avant le 9 juin. Tarif adhérent : 22€ et non adhérent 24€. Rensei-

gnements au 02.43.76.78.87 ou 02.43.89.49.43.  

Passion Pêche Carnassier 
 

 

Chemin des Petits Sablons barré 
 

 

ARRETE DU MAIRE 
 

Article 1: Le chemin des Petits Sablons CR 106  sera barré à la circulation, à tous les véhicules, sauf riverains, du 24 mai au                 

28 juin 2019. 

Article 2: Le stationnement des véhicules sera interdit dans l’emprise des travaux du 24 mai 2019 au 28 juin 2019. 

Article 3: Si pour des impératifs d’intempéries, la date prévue pour les travaux se trouvait modifiée, le présent arrêté s’appliquerait à la 

période modifiée. 

Article 4: Des panneaux de signalisations seront posés aux lieux nécessaires par l’entreprise chargée des travaux. 


